
Comptabilité - Exercice 2002 - Transferts de crédits

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser les transferts de

crédits à intervenir en dépenses d’investissement et d’approuver ceux intervenus en dépenses et recettes

de fonctionnement entre le 06/04/2002 et le 10/05/2002.

Ces opérations, qui sont sans incidence sur la masse des dotations budgétaires de la Commune,

sont regroupées dans les tableaux ci-après.
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